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Demande d’information # 12

Documentation de l'explication de l'écart

de la baisse de 2,9 TWh du potentiel technico-économique entre 1992 et 2001, relié à de meilleures connaissances (révision des taux d'adoption,

des gains et coûts unitaires)

Documentation de l'explication de l'écart de la baisse du potentiel technico-économique au marché résidentiel, entre 1992 et 2001, relié à de meilleures connaissances

Usage électroménagers :

La différence principale au niveau de cet usage provient de la mesure sur l’étanchéité de la porte du réfrigérateur avec 495 GWh.  Le potentiel de 1992 était basé sur un gain de 168 kWh par réfrigérateur à un coût de 30 $ sur un marché possible de 2 946 429. Donc, la mesure était sur tous les réfrigérateurs à l’exclusion des seconds appareils par ménage.  Aucune documentation n’était disponible sur la source du gain de 168 kWh ou du marché total.

Le gain fut réévalué dans le cadre du projet par calcul analytique.  Les économies d’énergie ont été évaluées dans le cadre du projet en se basant sur la surface de fuite d’air d’un joint d’étanchéité de portes de réfrigérateurs (7 pieds linéaires par 0.001 pouce de largeur), sur la vitesse d’air s’échappant du réfrigérateur (70 pieds/minute) et la température à l’intérieur du réfrigérateur 39  °F), ces économies sont évaluées à 5 kWh par an.

Gain = densité * chaleur spécifique * débit d’air * (écart de température) * nombre d’heure

Gain = 1.08 * (7*0.001/12*70)*(70 – 39) * 8760 h / 3413 kWh/BTU =  3.5 kWh chaleur sensible

Gain – chaleur latente = estimé à 1.5 kWh

Gain total = 5 kWh/an

D’autre part, le coût du joint d’étanchéité a été réajusté à 100 $ après enquête auprès de distributeur de ce type de produit.  Enfin, il est peu plausible de considérer le marché applicable à cette mesure comme étant la quasi totalité des appareils étant donné le renouvellement et la durée de vie de ceux-ci. L’hypothèse utilisée dans le projet considère que 10% des appareils seraient admissibles à cette mesure.

Un autre item de cet usage est responsable de 217 GWh d’écart et s’explique par une meilleure connaissance.  En 1992, les mesures d’utilisation du micro-onde, du presto et de l’utilisation judicieuse de la cuisinière représentait 227 GWh.  Dans le cadre de l’analyse 2001, la mesure sur le micro-onde à été éliminée étant donné le très fort taux de pénétration de l’appareil alors que le presto a été abandonné. Uniquement la mesure sur la meilleure utilisation de la cuisinière a été retenue.

D’autre part, certaines mesures n’ont pas été retenues, dont le nettoyage des serpentins des congélateurs (55 GWh) puisque les congélateurs sont dotés de serpentins non-accessibles (i.e. intégrés à la structure).  La mesure de l’étanchéité de la porte du congélateur (97 GWh) a également été éliminée du potentiel dû à son très faible gain unitaire.  

Usage chauffage :

L’écart principal sur cet usage provient du traitement de l’infiltration. En 1992, les mesures sur l’infiltration pour tous les marchés se voyaient attribuer un potentiel de près de 1.3 TWh.  Ce potentiel était basé sur quatre mesures légères portant sur l’installation de coupe-bise sur les portes, fenêtres et portes de garage ainsi que le calfeutrage des portes et fenêtres.  De plus, le marché des principales mesures était constitué de la majorité des résidences et ce, peu importe leur niveau d’étanchéité actuel.  De plus, le gain unitaire n’était pas ajusté en fonction du niveau d’étanchéité des résidences.

La mesure a été réévaluée dans le cadre du projet en se basant sur les gains observés dans le cadre de projets touchant spécifiquement la réduction de l’infiltration par des professionnels et par des occupants.  Les conclusions des projets démontraient des réductions de 25% à 30% du niveau d’infiltration lors d’interventions par des professionnels et de moins de 10% pour des interventions légères par des occupants (coupe-bise et calfeutrage).  Enfin, le marché des mesures a été ajusté en fonction du niveau d’infiltration des habitations afin de ne pas implanter ces mesures là où le niveau de ventilation était trop bas.  Ces ajustements se traduisent par une forte réduction du potentiel.  Par exemple, le marché des mesures pour le segment unifamilial seulement est alors passé de 782 838 résidences au total en 1992 avec un gain moyen de 915 kWh à 73 328 et 692 kWh respectivement (réf.: « Rapport sur le Potentiel d’Amélioration de l’Enveloppe Thermique des Habitations du Québec », ADS Groupe-Conseil Inc., Pierre Collette et Alain Duval architectes, 6 août 1993 ; « Projet ÉVAL-ISO : Rapport final sur le potentiel d’amélioration de l’enveloppe thermique des habitations du Québec », Vice-présidence Efficacité énergétique, Service Conception de programmes - Marché résidentiel, juillet 1994).

Usage éclairage :

Les écarts sur cet usage ne sont pas caractérisés par quelques grandes mesures comme pour le chauffage et les électroménagers mais par beaucoup d’écarts relativement faibles. 

Les raisons principales des écarts peuvent toutefois se résumer ainsi :

· Aucun coût pour la mesure sur l’halogène intérieur en 1992 comparativement à un coût de 3.50 $ l’ampoule en 2001 (155 GWh d’écart)

· Réduction du gain de fermeture de l’éclairage de 41 kWh à 39 kWh pour les non-TAE et de 41 kWh à 15 kWh pour les TAE (65 GWh d'écart) (réduction approximative du temps d’éclairage de 50 h/an par ménage).

· Aucun coût pour la mesure sur l’incandescent basse puissance d’intérieur en 1992 comparativement à un coût de 0.55 $ l’ampoule en 2001 (87 GWh d’écart)

· Élimination de certaines mesures jugées non disponibles ou inapplicables : éclairage à la tâche (46.2 GWh d'écart), détecteurs de mouvements d’intérieur (90 GWh d'écart), interrupteur horaire (25.2 GWh d'écart)

· Remplacement de la mesure sur la minuterie intérieure par une mesure comportementale gratuite visant à réduire le nombre d’heures d’éclairage (194 GWh) (cuéé de la mesure minuterie supérieur à 0.06 $/kWh)

· Révision du gain de la minuterie extérieure de 150 kWh/an à 49 kWh/an.  Le gain utilisé en 2001 correspond à une réduction de 10% des heures d’éclairage de toutes les ampoules extérieures.  Le gain de 1992 n’était pas détaillé (98 GWh).

Enfin, un facteur commun à toutes les mesures a trait au traitement des effets croisés.   En 1992, les effets croisés étaient traités uniformément pour le TAE et le non-TAE.  Cette méthode surévalue les gains des TAE et sous évalue ceux des non-TAE. Un effet croisé uniforme de 40% était utilisé.  Lors de l’évaluation 2001, la segmentation traitait séparément les résidences TAE (effet croisé variant de 50 % à 60 %) et les non-TAE (effets croisés électriques nuls).

Usage eau chaude :

Seulement la mesure d’isolation de la tuyauterie est affectée, principalement par une meilleure connaissance.  Dans ce cas, le gain unitaire brut est passé de 152 kWh à 47 kWh (« Evaluation of DSM Programs in the Residential Markets » Volume 1, 62 Report No. 7922-R8, SRC, juillet 1994).  Cet ajustement réduit le potentiel de 123 GWh.  
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